
SYNTHESE FO DES INFORMATIONS OBTENUES EN CTL LE 8 JUILLET 2020

Période 

décompte des journées en présentiel 1 jour travaillé compte pour 1 jour
en télétravail 1 jour travaillé compte pour 0,33 jour

Les A+ ne perçoivent pas plus de 330€
L’AGFiP et les AFIP sont exclus du dispositif

il fallait avoir 17 jours au moins pour bénéficier de 330€

La direction n’a pas été informée qu’un courriel serait adressé par les ministres

PRINCIPES RETENUS PAR LA DIRECTION DU 
CALVADOS AYANT SERVI DE BASE AU CALCUL

16 mars au 11 mai soit 40 jours (-3 fériés) Soit 37 jours 
ouvrés

Volume attribué : 30 %  soit 262 agents
dont : 30 % ayant obtenu 1000€ soit 77 agents

70 % ayant obtenu 330€ soit 185 agents
La prime est attribuée prioritairement aux agents ayant eu un une prise de risque pour se 
déplacer et ensuite un surcroît de travail  

en présentiel 30 jours travaillés donnent 30 jours retenus 
pour le calcul

en télétravail 30 jours travaillés donnent 10 jours retenus 
pour le calcul

Les 77 agents ayant été retenus pour bénéficier de 1000€ sont ceux ayant le plus de jours 
effectués

Les chefs de services n’ont pas été mis au courant des bénéficiaires , car ils n’avaient pas à 
connaître les rémunérations des agents

Le décompte a été opéré de la même manière que pour le décompte des congés ponctionnés, à 
partir des remontées quotidiennes faites par les chefs de service ou leurs adjoints.


